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 n° 296 190 du 25 octobre 2023 
dans l’affaire x / X 
 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. DAGYARAN 
Rue de l'Aurore 44 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 19 juillet 2023 par x, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision 

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 juin 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 août 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 25 août 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 14 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 5 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me D. 

DAGYARAN, avocat. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 20 
septembre 2023, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le 

cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la 

partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à 

formuler oralement. » 

 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 

 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l’audience. 
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Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n’est représentée, la requête est rejetée. Les autres 
parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 

recours. […] ». 
 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, 
à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212 095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-

fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet 
égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus 

de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il 
incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie 

requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à 

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux 

arguments sur lesquels la partie requérante entendrait insister. Le Conseil rappelle également que suite 

à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en 

ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de 
l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité. 
 

2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides. 

 

3. Dans le cadre de sa demande de protection internationale, le requérant expose en substance les faits 

suivants, qu’il confirme pour l’essentiel dans sa requête : 

 

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine ethnique kurde et adepte du déisme. 
Vous êtes originaire de la ville d’Istanbul. 
 

Vous soutenez le Halklarin Demokratik Partisi sans avoir de liens avec le parti et sans mener d’activités 
politiques. 

 

Vous avez quitté la Turquie le 21 juillet 2020 et vous êtes arrivé en Belgique le 5 octobre 2021. Vous 

avez introduit votre demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers le 6 octobre 
2021. 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 
 

Votre père soutient le mouvement Gülen, il était abonné au journal Zaman et a participé à des activités 

d’aide en lien avec la confrérie. 

 

Vous faites vos études à Istanbul dans les lycées de Pendik Sevket Sabanci Lisesi et Bakirkoy Lisesi de 

2009 à 2017. Entre 2010 et 2011 vous passez un an dans un internat ayant des liens avec la confrérie 

Gülen, vous fréquentez également les Dersane (écoles de soutien scolaire) pendant deux ans. 

 

Le 21 juin 2017 vous êtes contrôlé dans la province d’Avcilar et la police vous informe d’une décision 
d’arrestation à votre encontre. Vous êtes emmené au poste de police de Vatan Emniyet où vous êtes 

détenu pendant 6 jours. Pendant ces 6 jours, vous êtes interrogé sur votre appartenance au mouvement 

Gülen et vous subissez des violences physiques de la part de la police. 

 

Une semaine plus tard, deux policiers en uniforme se présentent à votre domicile en vous demandant 

de venir avec eux. Ils vous emmènent sur un terrain désert près du lac de Kuçukçekmece et ils vous 

remettent à 4 policiers en civil. Ces policiers vous interrogent sur l’argent de la confrérie, vous frappent, 
vous insultent et vous menacent de vous envoyer en prison. Ensuite, ils vous demandent 20 000 livres 

turques et vous laissent un délai d’une semaine pour réunir la somme. 
 

Les policiers se présentent à nouveau à votre domicile pour vous réclamer la somme. En vous 

endettant, vous réussissez à réunir 6000 livres turques. Les policiers vous frappent et vous donnent un 

mois supplémentaire pour réunir les 14 000 livres restantes, ce que vous arrivez à faire. 
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Ensuite, d’octobre 2017 à octobre 2018 vous partez effectuer votre service militaire à Canakkale et le 

reste à Erzurum Uzun. 

 

A votre retour à la vie civile, ce système d’extorsion mis en place par les policiers continue tous les mois 
jusqu’au 10 mars 2020. 
 

Le 23 janvier 2019, après le travail, vous allez vous assoir dans le parc de Canakkale Parki. Vous êtes 

en train d’écouter de la musique kurde lorsque trois policiers contrôlent votre identité et vous demandent 
votre ville d’origine. Vous répondez « Diyarbakir » et une altercation verbale commence du fait que vous 
êtes kurde. Les policiers vous insultent et vous les insultez en retour. Un des policiers prend son arme 

et vous tire dans la jambe à bout portant. Les policiers vous menacent pour ne pas que vous portiez 

plainte et ils s’en vont. Vous retournez chez votre patron qui vous emmène à l’hôpital. A l’hôpital, deux 
policiers vous demandent si c’est bien vous le jeune sur qui on a tiré dans le parc, et vous répondez « 
oui ». Ils vous demandent d’expliquer les circonstances de l’évènement ; de peur, vous omettez le fait 

que vous vous êtes fait tirer dessus par des policiers. A la suite de ça, il n’y a pas d’instruction et le 
dossier est clôturé. 

 

Le 10 mars 2020, les policiers reviennent pour vous extorquer de l’argent, vous leur répondez que vous 
ne donnerez plus d’argent. Les policiers vous emmènent sur un terrain vague et vous rouent de coups, 
vous cassent le bras et vous laissent là-bas. Votre père vous emmène à l’hôpital et encore un fois, vous 
n’osez pas porter plainte. Vous restez en convalescence pendant deux mois. 

 

Vous emménagez ensuite chez votre tante maternelle pendant 3 mois à Istanbul Maltepe. En juillet 

2020, des policiers en civil se présentent chez votre tante alors que vous n’êtes pas là. Elle vous 
informe de leur venue et vous décidez de réunir de l’argent pour quitter le pays. Vous quittez le pays en 
juillet 2020 à la nage pour aller en Grèce. 

 

Vous restez plus d’un an en Grèce où vous introduisez une demande de protection internationale, sans 
vous rendre à la convocation. Ensuite vous rejoignez la Belgique. 

 

En cas de retour dans votre pays d’origine, vous craignez de ne pas être en sécurité en tant que kurde, 
d’être assimilé au mouvement Gülen et d’être tué par les autorités turques. 
 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez plusieurs documents ». 

 

A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque donc en substance une 
crainte de persécution à l’égard de ses autorités nationales en raison de son origine ethnique kurde, en 

raison d’une accusation selon laquelle il entretiendrait des liens avec le mouvement güleniste et en 

raison d’un racket dont il serait la victime de la part de policiers. 

 

4. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille, 
à l’absence de crédibilité du requérant sur plusieurs points importants du récit, en estimant que :  

 

« B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de 

protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations 

qui vous incombent. 

 

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le Commissariat général estime, 

en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de 
subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 en cas de 
retour dans votre pays d’origine. 
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Lors de votre entretien, vous avez déclaré avoir eu des liens avec la confrérie Gülen lorsque vous étiez 

à l’internat en 2010 – 2011. 

 

Il y a cependant lieu de constater que votre proximité avec cette organisation ne peut être considérée 

comme crédible par le Commissariat général. En effet, vos déclarations en vue d’expliquer les liens que 
vous avez pu avoir avec la confrérie Gülen se révèlent lacunaires et incertaines. 

 

Premièrement, vous avez déclaré que le 21 juin 2017, vous avez été arrêté à Avcilar et puis détenu, 

torturé et interrogé pendant 6 jours au commissariat de Vatan Emniyet sur base d’une décision 
d’arrestation concernant vos liens avec le mouvement Gülen (voir NEP CGRA p.7 et 11). Vous invoquez 

cet évènement comme étant l’élément déclencheur de tous vos problèmes, or, le Commissariat général 
relève que vous n’apportez aucun document judiciaire ni aucun élément de preuve attestant de 

l’existence de cette décision d’arrestation ou de la détention susmentionnée. 
 

Lorsqu’il vous a été demandé si vous aviez accès à e-devlet, vous avez répondu par la négative (voir 

NEP CGRA p.12 et 13), mais ce titre, le Commissariat général estime qu’il peut raisonnablement 
attendre de tout demandeur de protection internationale de nationalité turque qu’il soit en mesure de 
démontrer la réalité des procédures judiciaires dont il allègue faire l’objet. 
 

Ainsi, il convient de rappeler qu’en Turquie l'accès aux informations publiques est réglementé par la loi 

n° 4982 de la Constitution, mise en œuvre en 2004, règlementant le droit à l'information, et par la 
circulaire ministérielle n° 25356 sur « L'exercice du droit de pétition et l'accès à l'information » identifiant 

le fondement de cette politique, dans le principe appelé « approche citoyenne dans les services publics 

». 

 

Concrètement, cela signifie que tout citoyen turc se voit garantir l’accès à l’ensemble des informations 
publiques le concernant, en ce compris celles relatives aux procédures judiciaires dont il fait 

éventuellement l’objet. 
 

Dans la pratique, cet accès à l’information se traduit par la mise en place depuis plusieurs années d’un 
portail d’accès à des services gouvernementaux en ligne, nommé « e-Devlet », sur lequel peuvent être 

obtenus tout un ensemble de documents administratifs et permettant entre autre à tout citoyen turc de 

vérifier par voie informatique si une action judiciaire a été introduite à son nom ou ouverte 

contre lui. 

 

Depuis 2018, les citoyens turcs peuvent en effet également accéder à UYAP (Réseau Judiciaire 

électronique) – système informatique destiné à l’origine aux avocats et aux acteurs du monde judiciaire 
– via leur page e–Devlet, et y voir le contenu de leur dossier ainsi qu’ouvrir et imprimer des documents 
relatifs à leur procédure judiciaire. 

 

Cet accès à la plateforme se fait au moyen d’un code secret personnel qui lui aura été attribué par les 
autorités, délivré dans un bureau de la poste en Turquie sur présentation de la carte d’identité turque. 
Ce code peut également être obtenu par procuration. 

 

Si un citoyen turc a obtenu le code secret précédemment à son arrivée en Belgique, il pourra donc 

accéder même en Belgique via l’internet à son e-Devlet. 

 

Si vous soutenez ne plus y avoir accès en raison de la perte de votre code, force est toutefois de 

constater que plusieurs méthodes de connexion différentes sont offertes pour obtenir un nouveau code, 

et ce, sans forcément l’obtenir de vos autorités. 
 

Ainsi, il ressort des informations objectives jointes à votre dossier (farde « Informations sur le pays », 

COI Focus Turquie, e-Devlet, UYAP, 20 mars 2023) qu’il existe d’autres moyens disponibles aux 
personnes vivant à l’étranger pour obtenir ce code e-Devlet sans devoir nécessairement se présenter 

aux autorités de leur pays : si le citoyen a un compte bancaire en Turquie et qu’il a un code pour 
accéder au système de service bancaire sur internet, il pourra utiliser celui-ci afin de se connecter au 

service e-Devlet et d’y obtenir un code personnel. 
 

Si vous soutenez ne pas pouvoir accéder à votre e-devlet en raison du fait que votre code aurait été 

changé ou que quelqu’un aurait fermé votre compte (voir NEP CGRA p.12 et 13), cette justification peu 
cohérente n’a pas convaincu le Commissariat général.  



  

 

 

CCE x - Page 5 

De plus, vous n’avez amené aucun élément de preuve pour en appuyer le bienfondé et n’avez jamais 
démontré que vous avez épuisé toutes les démarches en vue d’accéder aux informations qui vous 
concernent. 

 

Donc, en l’absence de preuves documentaires pour attester de l’existence de ces évènements, et 
puisque les liens que vous dites avoir eus avec le mouvement Gülen à une certaine période de votre vie 

ne peuvent être considérés comme établis (voir infra), tous les problèmes que vous dites avoir 

rencontrés en raison de cette proximité ne peuvent pas davantage être établis. 

 

Deuxièmement, le Commissariat général relève que vous affirmez que votre père était sympathisant du 

mouvement Gülen, qu’il était abonné au journal Zaman et qu’il a participé à des activités d’aide, or ces 
explications ne permettent pas d’établir que votre père et sa famille auraient pu être en lien avec la 
confrérie Gülen et auraient été identifiés comme tel. En effet, force est de constater que les déclarations 

que vous faites à propos de ce lien entre votre père et la confrérie sont vagues, lacunaires et purement 

hypothétiques. Lorsque vous invoquez les problèmes professionnels et financiers que votre père a 

rencontrés, à savoir l’arrêt de la gestion de son restaurant, la destruction de son immeuble et la saisie 

par l’Etat de l’argent d’une vente, vous ne pouvez pas affirmer avec certitude que ces problèmes ont été 
effectivement engendrés en raison de sa sympathie alléguée pour le mouvement Gülen (voir NEP 

CGRA p.10). 

 

Les liens entre votre père et la confrérie n’étant pas établis, il reste donc à déterminer si vous, 
personnellement, avez eu des liens avec le mouvement Gülen. A ce sujet, vous dites vous-même ne 

pas avoir eu de lien avec la confrérie (voir NEP CGRA p.8), être incompatible au niveau des idées (voir 

NEP CGRA p.10), et que lors de la présumée arrestation du 21 juin 2017, les policiers ont vu qu’il n’y 
avait rien de concret contre vous (voir NEP CGRA p.15). Le seul lien que vous évoquez avec le 

mouvement Gülen est le fait que vous avez fréquenté un dersane et un internat güleniste. Or, vos 

déclarations à ce sujet sont vagues et lacunaires, vous ne savez pas avec certitude l’année exacte lors 
de laquelle vous y étiez inscrit et vous ne vous rappelez pas non plus du nom de cet internat (voir NEP 

CGRA p.9). Ces éléments, aux yeux du Commissariat général, remettent fortement en cause le fait que 

vous ayez effectivement fréquenté cet internat, ou plus fondamentalement, qu’il ait vraiment existé. 
 

Le Commissariat général relève donc que comme vous n’avez pas de lien établi avec la confrérie et que 
les autorités turques elles-mêmes n’ont rien de concret contre vous, il n’y donc aucune raison que vous 
soyez pris pour cible. 

 

Troisièmement, au sujet des extorsions de fonds illégales de la part de policiers dont vous dites avoir 

fait l’objet en raison de vos liens avec le mouvement Gülen entre 2017 et 2020 (voir NEP CGRA p.11, 
12, 14, et 15), le Commissariat général ne peut que remettre en cause le fait que celles-ci se soient 

vraiment produites car, comme explicité précédemment, vos liens avec le mouvement ne sont pas 

établis. De plus, le Commissariat général relève le caractère invraisemblable du récit des événements 

que vous dépeignez. En effet, vous dites que les policiers qui venaient vous extorquer n’étaient jamais 
les mêmes et que ça changeait tout le temps (voir NEP CGRA p.12) ; le Commissariat général conclut 

qu’il est incohérent qu’autant de policiers différents, pendant autant de temps et de manière si 
systématique, aient pris le risque d’orchestrer ces extorsions illégales d’argent sans craindre d’être 
inquiétés ou découverts. 

 

Pour terminer, concernant l’évènement lors duquel on vous a tiré une balle dans la jambe le 23 janvier 
2019 à Istanbul (voir NEP CGRA p.3 et 4), le Commissariat général ne remet pas en cause le fait qu’on 
vous ait effectivement tiré dans la jambe avec une arme à feu, comme l’attestent les documents 
médicaux que vous avez déposés (voir farde documents, pièces n°1, 2 et 3), mais constate que vous 

n’apportez aucun élément de preuve permettant de faire la lumière sur les circonstances exactes de 

cette fusillade. Le Commissariat général ne peut pas conclure que ce sont effectivement des policiers 

qui vous ont tiré dessus ce jour-là. De plus, cet évènement, sans considération des circonstances, n’a 
aucun lien avec les craintes que vous avez invoquées initialement. 

 

Au sujet de votre service militaire, vous l’avez effectué sans rencontrer de problèmes particuliers. Vous 
n’avez pas non plus rencontré de problèmes avec les militaires à votre retour à la vie civile (voir NEP 

CGRA p.8). 

 

Vous déposez une carte d’identité originale pour attester de votre identité (voir farde documents, pièce 
n°5) qui n’est pas remise en cause par le Commissariat général. 
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De l'ensemble de ce qui précède, il ressort que vous n’avez pas démontré l'existence dans votre chef 
d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence d'un risque réel de 
subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. ». 

 

5. Dans la requête, le requérant critique la motivation de la décision attaquée. 

 

Pour ce faire, il prend un premier moyen tiré de la « Violation de l’article 1A de la Convention de 

Genève, des articles 48/3, 48/5 de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 
1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, du 

principe de bonne administration et du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue 
de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause » (requête, p. 6). 

 

Le requérant prend un deuxième moyen tiré de la « violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 

1980 relatif à la protection subsidiaire » (requête, p. 12). 

 

En substance, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé de 

sa demande de protection internationale.  

 

En conséquence, il est demandé au Conseil de « reconnaître [au requérant], à titre principal, la qualité 

de réfugié et, à titre subsidiaire, annuler la décision du CGRA pour lui permettre une actualisation des 

informations quant à sa situation judiciaire ; A titre infiniment subsidiaire lui octroyer le bénéfice de la 

protection subsidiaire » (requête, p. 13). 

 

6. L’appréciation du Conseil 
 

6.1 En l’espèce, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le 
Conseil considère qu’il ne détient pas, au stade actuel de la procédure, tous les éléments nécessaires 

afin de statuer en toute connaissance de cause. 

 

6.1.1 En effet, à la suite d’une lecture attentive de l’ensemble des pièces du dossier, et plus 
spécifiquement des déclarations du requérant lors de son entretien personnel du 10 mars 2023, le 

Conseil relève en premier lieu que les craintes invoquées par l’intéressé semblent en définitive 

erronément cernées par la partie défenderesse. 

 

Il apparait ainsi que, si l’intéressé mentionne effectivement avoir été interpelé à l’occasion d’un simple 
contrôle d’identité en 2017 parce que les policiers se seraient aperçus qu’une décision d’arrestation 
existait à son encontre, et si le requérant a effectivement affirmé qu’il avait été interrogé sur ses liens 

avec le mouvement güleniste en cette occasion, il invoque par la suite et à titre principal un problème 

d’extorsion dont des policiers se seraient rendus coupables à son encontre de même que des difficultés 

en raison de son origine ethnique kurde. 

 

Au demeurant, le requérant soutient qu’il a été remis en liberté après plusieurs jours de garde à vue en 

2017 parce que la police n’était parvenue à mettre en évidence aucun élément à charge à son encontre 

en lien avec le mouvement güleniste. Le requérant a également mentionné que son arrestation visait en 

réalité un homonyme (notes de l’entretien personnel du 10 mars 2023, p. 11). 

 

6.1.2 La motivation de la décision querellée se fait l’écho de ce manque de clarté au sujet des craintes 

réellement invoquées par le requérant dès lors qu’elle tire argument du caractère ténu des liens du 
requérant et de son père avec le mouvement güleniste.  

 

Toutefois, pour les raisons exposées supra, le Conseil rappelle que, en l’état actuel de l’instruction, il 
ressort que ce profil pro-güleniste supposément attribué au requérant ne serait en définitive que 

l’élément déclencheur des faits d’extorsion qu’il invoque à titre principal à l’appui de sa demande de 
protection internationale. 
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Il en résulte que la motivation correspondante de la décision attaquée manque en l’espèce de 

pertinence, conclusion qui s’impose à plus forte raison que le requérant ne se revendique lui-même 

aucunement dudit mouvement. 

 

6.1.3 Surtout, la décision attaquée tire principalement argument du fait que le requérant ne fournit 

aucune preuve des difficultés qu’il invoque alors qu’il pouvait être attendu de sa part qu’il le fasse via les 

plateformes d’informations turques E-devlet et UYAP. Pour étayer cette thèse, la partie défenderesse 

verse au dossier une recherche de son service de documentation (COI Focus, « Turquie – e-devlet, 

UYAP », 20 mars 2023). 

 

Force est toutefois de conclure que cette documentation ne permet aucunement de soutenir la 

motivation de la décision attaquée sur ce point. 

 

En effet, les informations contenues dans ce document, qui se révèlent d’une part peu précises 
(s’agissant notamment de la possibilité de donner une procuration à un tiers pour récupérer un code 

d’accès : p. 2, de recourir à un avocat disposant d’une « procuration notariale » : p. 3, ou encore de se 

connecter par le biais d’une « signature électronique » obtenue via des « firmes spécialisées en 

Turquie » : p. 2), n’apparaissent en tout état de cause aucunement univoques en ce qui concerne 

l’accessibilité desdites plateformes depuis l’étranger, et ce en particulier lorsque, comme l’invoque en 
l’espèce le requérant (entretien personnel du 10 mars 2023, p. 13), la personne souhaitant se connecter 

ne dispose plus du téléphone mobile qu’elle avait en Turquie (que ce soit via un service bancaire en 
ligne : p. 2, ou via la plateforme e-devlet directement : p. 3). 

 

Surtout, au-delà de la question de l’accessibilité à e-devlet et UYAP, les informations versées au dossier 

ne permettent pas de déterminer de manière précise le contenu de ces plateformes.  

 

En effet, il apparait que, dès lors que « la procédure visant une personne se situe au stade de l’enquête 
», « Aucune information judiciaire ne figure dans e-devlet » (p. 3). En l’espèce, le requérant soutient qu’il 
a été interpelé en 2017 sur la base d’une décision d’arrestation. Toutefois, aucun élément du dossier ne 

permet de déterminer si une telle décision est considérée en Turquie comme relevant de la phase 

d’enquête.  
 

Il apparait également que les procédures clôturées n’apparaissent aucunement dans e-devlet (p. 3). Or, 

le requérant soutient de manière constante qu’il a été remis en liberté à la suite de sa garde à vue de 
2017 parce qu’aucun élément à charge suffisant n’avait été identifié contre lui, les difficultés qu’il 
invoque par la suite avec des policiers n’ayant quant à elles aucune dimension « officielle » (entretien 

personnel du 10 mars 2023, pp. 11-12). 

  

S’agissant encore de UYAP, il ressort des informations dont la partie défenderesse se prévaut qu’un 
juge peut empêcher l’accès à des documents, lesquels n’apparaitront dès lors pas sur la plateforme 
informatique. Plus largement, certains documents ne sont pas insérés dans cette plateforme « pour des 

raisons diverses » non autrement précisées dans les informations présentes au dossier, de sorte qu’ 
« on ne peut donc jamais garantir que l’intégralité des documents judiciaires d’une affaire apparaissent 
dans UYAP » (p. 4). 

 

Finalement, le Conseil rappelle que le requérant a mentionné le fait qu’il avait été interpelé et placé en 
garde à vue en 2017 en raison de recherches diligentées par les autorités turques contre un homonyme, 

de sorte que les documents judiciaires éventuellement accessibles sur les plateformes e-devlet et UYAP 

relatifs à cette procédure ne le concernent aucunement, ce qui relativise encore plus le fait qu’il y ait 
accès.  

 

6.1.4 Réciproquement, le Conseil relève que le requérant a versé au dossier une documentation de 

nature médicale afin d’établir la réalité de la blessure par balle qui lui a été infligée en janvier 2019. 

Toutefois, ces documents ne sont accompagnés d’aucune traduction. 

 

L’intéressé mentionne par ailleurs conserver des lésions à la suite des violences qui lui ont été infligées 
notamment lors de sa garde à vue de 2017 et lors d’une tentative d’extorsion en 2020. De même, le 

requérant soutient souffrir de difficultés d’ordre psychologique (requête, p. 11). Force est toutefois de 

relever que, même au stade actuel de l’examen de sa demande, l’intéressé ne dépose aucun élément 
probant qui serait de nature à établir lesdites lésions et symptômes de même que leur origine probable.  
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Le Conseil relève que, le cas échéant, il reviendra à la partie défenderesse d’analyser ces éléments, en 
particulier la blessure par arme à feu du requérant dont elle ne remet pas en cause la réalité, au regard 

de la jurisprudence pertinente de la Cour européenne des droits de l’homme, la motivation de la 

décision actuellement attaquée, de même que l’instruction réalisée à cet égard lors de l’entretien 
personnel du 10 mars 2023, apparaissant insuffisantes sous cet angle. 

 

7. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la 

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des 
éléments essentiels de la présente demande de protection internationale. Toutefois, le Conseil n’a pas 
la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (voir l’exposé des motifs de la loi 
réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, 

doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp. 95 et 96). 

 

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans 
le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens 
utiles afin de contribuer à l’établissement des faits et à la bonne instruction de la présente demande. 

 

8. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire à la Commissaire 

générale. 

 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er  
 
La décision rendue le 19 juin 2023 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est annulée. 

 
 
Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 

F. VAN ROOTEN , président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA F. VAN ROOTEN 

 


